
  

 

Le 12 février 2021 

 
HERPÈSVIRUS ÉQUIN TYPE 1 – FORME NERVEUSE 

(MYÉLOENCÉPHALOPATHIE) 
 

AVIS À TOUS LES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES ÉQUINS DU QUÉBECi 
 
 

Le Réseau équin du MAPAQ vous informe qu’un cas de myéloencéphalopathie à 
herpèsvirus équin (HVE-1) forme nerveuse a été confirmé dans la région de l’Outaouais 
le 12 février 2021.  
 
Le 1er février, le cheval a commencé par présenter une toux et une hyperthermie, toute 
deux légères. En quelques heures, il a développé de l’abattement, une anorexie partielle, 
une ataxie des quatre membres, un arrêt de miction et de défécation, puis s’en est suivi 
un décubitus latéral. En raison de sa dégradation très rapide, il a été euthanasié le 3 
février. Des analyses moléculaires sur des sécrétions nasales ont permis d’identifier la 
présence de HVE type 1. La date du dernier vaccin contre l’herpèsvirus n’est pas connue. 
 
Six autres chevaux, dans la même écurie, présentent de la fièvre, mais ne démontrent 
aucun autre signe clinique pour l’instant.  
 
Des mesures de prévention et de contrôle sont mises en place par le médecin vétérinaire 
praticien et le propriétaire de l’écurie afin de contrôler la maladie et prévenir la 
contamination d’autres chevaux de cette écurie et d’autres écuries.  
 
Un bulletin zoosanitaire sur l’herpèsvirus équin est disponible sur le site Internet du 
MAPAQ à l’adresse suivante :  
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Santeanimale/Bulletins/Bulle
tinzoosanitaireHVE_2018-11-02.pdf . 
 
 
 
 
 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Santeanimale/Bulletins/BulletinzoosanitaireHVE_2018-11-02.pdf
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Santeanimale/Bulletins/BulletinzoosanitaireHVE_2018-11-02.pdf


 

 

Signalement de cas de chevaux présentant des signes compatibles avec une 

atteinte du système nerveux central  

Le Réseau équin vous invite à signaler sans délai tous les cas de chevaux présentant des 
signes compatibles avec la myéloencéphalopathie à herpèsvirus équin. Lors d’une 
suspicion, nous recommandons de rehausser les mesures de biosécurité afin de prévenir 
d’autres cas et protéger la santé du cheptel équin.  
 
Il est possible de signaler en tout temps toute situation susceptible d’affecter la santé du 
cheptel équin ou la santé publique en communiquant avec la centrale de signalement du 
MAPAQ au 1 844-ANIMAUX ou en consultant la page Internet du Réseau équin 
www.mapaq.gouv.qc.ca/equin .   
 
 

Les membres du Réseau équin : 
Marion Allano, John Bradburey, Julie-Hélène Fairbrother, Julie Ferland, Claude Forget, 
Jean-Pierre Lavoie, Mathilde Leclère, Claudia Roux, Ève Sergerie, Stéphanie T. 
Chapdelaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
i Les avis de vigilance sont destinés aux médecins vétérinaires praticiens et les informations qu’ils 
contiennent, parfois de nature sensible, visent à augmenter leur vigilance. Elles doivent conséquemment 
être utilisées avec la plus grande circonspection. À la suite d’une enquête épidémiologique et à une analyse 
de la situation, si une communication à plus large échelle est nécessaire, soyez assuré que des 
communications officielles seront diffusées par nos partenaires. 
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